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Urssaf mise en demeure

Par Annnnn, le 02/06/2025 à 21:00

Bonjour

je reçois ce jour en recommandé une mise en demeure de l'Urssaf alors que je suis salarié
sans aucun autre emploi, donc rien a déclarer à l'Urssaf ni à payer

comment corriger cette erreur ?

Par miyako, le 04/06/2025 à 13:20

bonjour,

Il faudrait nous en dire plus sur le contenu de cette mise en demeure .L'URSSAF concerne les
salariés et les employeurs.

Cordialement

Par Zénas Nomikos, le 04/06/2025 à 18:08

Bonjour,

je vous propose de vous rendre dans les locaux de l'URSSAF près de chez vous et de régler
le problème au guichet.

Cordialement.
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